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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Les Prescriptions sin- la mobilisation de paix. — Les Instructions pour l'admi¬
nistration des cours militaires en 1907. — Le projet militaire devant la
commission du Conseil des Etats. — Nominations. — -'¦ Colonel Alfred
Pingoud. — Societe des officiers.

Le 7 mars 1905 avaient öte arrötees des Prescriptions concernant l'entree

au service, la mobilisation et la demobilisation pour les cours de repetition tle

l'elite eu 1905 et 190H. Ainsi quo cela ressort du titre möme do l'arrete, res
Prescriptions revetaient un caractere transitoire. 11 s'agissait d'experimcnter
pendant deux ans le meilleur mode de mobilisation de nos unites en temps
de paix, de facon ä les rendre le plus rapidement possible en mesure
d'aborder leur programme d'instruction.

Apres les cours de repetition de 1905 et^de 1906, tous les commandants
d'unitös et de corps de troupes ont etö invites ix formuler leurs observations

sur l'application des Prescriptions du 7 mars 1905 et ä rediger leurs
propositions. A la suite de cette consultation, le Conseil fedöral, par arrete du S

janvier 1907, a fixe -lefinitivement les Prescriptions sur la mobilisation de

paix de l'armee suisse. La distribution en a etö faite aux officiers de troupes

jusqu'au grade de capitaine et aux officiers des etats-majors. Resumons les

principales de ces Prescriptions :

L'entree au cours de repötition de l'elite et la mobilisation des ötats-

majors et des unites de Tölite s'operent selon les « Prescriptions sur la
mobilisation de guerre de 1907 » pour autant quo les exercices de paix lc

permettent et pour autant qu'aucune mesure speciale ne soit prevue Pour

rentree au cours de repetition de la landwehr et aux cours speciaux, lc

Departement militaire suisse et les chefs de services interesses donnent les

ordres.

La mise sur pied de tous les etats-majors et unites de l'elite se fait par
les soins des autorites militaires cantonales. L'heure du rassemblement est

ma;ntenue a 9 li. du matin, non plus seulement pour rinfanterie et Ia cavalerie,

comme le voulaient les Prescriptions de 1905, mais pour toutes les

armes exceptö rartillerie de position de St-Maurice. les batteries de montagne

et les troupes de forteresse dont l'heure de convocation est 2 heures

apres midi.
L'affiche cantonale de mise sur pied indique, outre les places de

rassemblement de corps et l'heure d'entree au service, les places d'organisa-
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tion. Elle informe les militaires qu'ils doivent se presenter avant l'entree

au service pour l'öchange des effets de leur equipement personnel devenus

impropres au service. Ceux qui doivent arriver sur la place de rassemblement

la veille du jour d'entree sont loges et nourris gratuitement s'ils s'an-

noncent au commandant de place.
Les autorites cantonales avisent les administrations de chemins de fer

des entrees au service et des effectifs prevus.
Le commandant de place nomme pour la mobilisation de guerre ou son

suppleant entre en fonctions des que plusieurs unites mobilisent en möme

temps sur une place de rassemblement de corps. Sur les grandes places de

rassemblement, le suppleant du commandant de place entre egalement en

fonctions lors de la mobilisation pour les manceuvres de corps d'armöe ou

lorsqu'un grand nombie d'unitös mobilisent en meme temps. Ces officiers

nc sont pas convoques par l'autorite militaire cantonale. comme le disaient
les Prescriptions provisoires, mais par le Departement militaire suisse qui
en informe les autorites militaires cantonales. SI la mobilisation n'interessc

qu'une unite subalterne, le commandant de celle-ci prend lui-meme les

mesures necessaires d'apres les instructions de Pautoritö cantonale.
Des mesures analogues ä celle; prevues pour la convocation des commandants

clc place sont prises pour celle des officiers de fourniture des chevaux,
tandis que le veterinaire en chef convoque les commissions d'estimation des

chevaux, quo la section technique de l'intendance du materiel de guerre
prend les dispositions necessaires pour la fourniture, l'estimation et la

depreciation des automobiles, et que les autorites des cantons convoquent.

sur les indications du medecin cn chef, les medecins auxiliaires pour la
visite sanitaire.

Au moins im mois avant l'entree au service, le commandant de place

soumet ä l'autorite militaire cantonale ses propositions sur ia convocation
des commissions d'estimation des voitures et des bicyclettes ainsi que des

autres organes de la mobilisation et du personnel auxiliaire. L'officier de

fourniture des chevaux fait de möme pour la cenvocation des aides qui lui
seront necessaires. Tout ce personnel doit etre convoque assez tot pour que

la troupe ne soit pas retardee dans ses travaux d'organisation. Notamment

rentree au service des commissions d'estimation des voitures doit etre fixee

d'assez bonne heure pour que les unites puissent prendre livraison des

voitures de requisition en meme temps que du materiel de corps.
Tons les ötats-majors et unitös entrant au service sont sous les ordres

du commandant de place jusqu'ä leur depart pour les cantonnements du

cours pröparatoire ou pour le terrain des manceuvres; il en est de möme de

tous les fonctionnaires, des organes de l'administration et du personnel
auxiliaire qui sont occupes ä la mobilisation.

Le commandant de place oecupe, ä l'egard des autorites militaires fede-
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raies et cantonales, des autorites civiles et des commandants de troupes
la meme position qu'en cas de mobilisation de guerre. 11 prend, sous sa

responsabilitö, ses dispositions en procedant d'une facon analogue ä celle prevue

par les prescriptions sur la mobilisation de guerre.
Le commandant de place est Charge, en particulier :

a) De determiner l'ordre des Operations de la mobilisation, en tenant
compte tle l'heure ä laquelle les unites doivent etre pretes ä marcher. Cette

heure est la suivante :

l'aprös-midi du jour d'entree pour les compagnies d'infanterie et de position

entrant isolement au service et pour toutes les unites de cavalerie;
le lendemain du jour d'entröe au matin, pour ies etats-majors, les bataillons

d'infanterie, les unites du genie (sauf Ies equipages de pont etla
compagnie d'aerostiers), les lazarets;

le surlendemain du jour d'entree au matin pour les batteries, les

öquipages de pont, les detachements des subsistances de corps et leurs trains:
et dans l'aprös midi pour les divisions d'artillerie de position et la compagnie

d'aerostiers.
Dans certains cas speciaux oü les Operations de la mobilisation sont pro-

longees (par exemple pour prendre livraison de l'öquipement de montagne).
l'heure oü les troupes doivent ötre pretes ä marcher est fixöe par un ordre

special du Departement militaire suisse.

Le commandant de place est ensuite Charge :

b) De fixer les places d'organisation, cle parc et d'estimation et les

locaux destines ä la visite sanitaire.
cl D'ordonner le nöcessaire pour l'estimation des bicyclettes, pour l'achat

des souliers, lc complötement et l'echange des effets de l'equipement
personnel.

d) De pourvoir au service de garde tles differents locaux et places de

travail.
e) De prendre les mesures necessaires pour l'orientation de la troupe

(ecriteaux pour les places et les locaux, poteaux. indicateurs. etc.).

f) De pourvoir au logement des etats-majors et unites, du personnel de

la mobilisation et des chevaux jusqu'ä leur döpart de la place de
rassemblement de corps; de pourvoir ä la nourriture des hommes et des chevaux.

g) De mettre en temps utile ses collaborateurs, ainsi que les etats-majors
et les unites au courant des affaires qui les concernent (ordre, temps, lieu,

etc.).
Dans ses ordres, le commandant de place doit veiller ä ne pas entraver

l'independance des ötats-majors et des unites clans leur sphere d'aetivite 11

regle les ilifferencls qui s'eleveraient entre ses collaborateurs et la troupe
ou entre les diverses unites.

Une heure au plus tard avant l'entree des troupes au service, les com-
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mandants des unitös (bataillons, escadrons, batterie, etc.), le cas öchöant
les officiers designes par eux, les comptables (quartiers-maitres) et les

adjudants des etats-majors des corps de troupes combines se presentent au
commandant de place pour prendre ses ordres.

Les ötats-majors et les unites mobilisent sous la surveillance de leur
commandant.

Dans l'interet de la bonne marche de la mobilisation, il est nöcessaire

quo les ordres du commandant de place soient ponctuellement executes.
En ce qui concerne les mesures ä prendre pour le logement pendant la

mobilisation et la demobilisation, les Prescriptions estiment que tant quo les

habitudes de la vie civile n'en souffrent pas trop — il s'agit des babitudes
de la population du lieu de rassemblement, — les etats-majors et les unites
doivent etre loges dans les cantonnements prevus pour la mobilisation de

guerre. Les commandants de place doivent s'entendre ä ce sujet avec les

autorites communales.
Comme subsistance, le commandant de place doit etre en mesure de

fournir :

pour le jour de mobilisation, 1 ration de vivres et 1 ration de fourrage :

aux troupes qui mobilisent en deux jours, 2 rations de vivres et 2 rations
do fourrage; pour le jour du depart, f ration de vivres et 0 kg. d'avoine;

et de meme pour le jour qui suit le depart.
La ration de vivres est celle du reglement d'administration, avec, en

complöment, 3 decilitres de lait ou 50 grammes de chocolat (ou bien 75

grammes de chocolat au lieu de lait et de cafe).
Les rations de vivres pour le jour du depart et pour le jour suivant ne

seront pas livrees en meme temps que la subsistance pour le jour d'entree,
mais la veille de depart aux troupes qui se mettent en marche le matin, et

le matin du jour du depart aux troupes qui se mettent en marche l'apres-midi.
Les unites qui se mettent cn marche le jour de leur entröe au service reeoivent

une ration de vivres et une ration d'avoine de moins 'sur la place de

rassemblement de corps.
Les Prescriptions reglent ensuite ce qui concerne la visite sanitaire, la

remise du materiel de corps, le complötement de l'equipement personnel,
les bicyclettes, les voitures de requisition, l'estimation et la livraison cles

chevaux. Dans la regle, les chevaux de tous les etats-majors, bataillons
d'infanterie, unites de cavalerie, demi-bataillon du genie, compagnie de

tölegraphistes et lazarets doivent etre prets ä etre remis ä leurs destinataires
ä 2 heures du soir au plus tard : ceux des autres unitös ä 4 heures du soir
et non plus ä 6 heures comme le prövoyaient les Prescriptions de 1905.

Les commandants de troupes n'ont pas le droit de refuser des chevaux

purement et simplement et de leur seul chef. Le cas öchöant, les röclamations

contre les clievaux recus doivent etre adressees, pendant la mobilisa-
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tion : ä l'officier de fourniture des chevaux de la place de rassemblement
de corps; plus tard, pour les troupes prenant part aux manceuvres de corps
d'armee ; au veterinaire de division ou de corps (rarmee: pour les autres

troupes : au veterinaire en chef.

Une fois la mobilisation achevee. le commandant de l'etat-major ou de

l'unite en informe le commandant de place. Des que les unites sont pretes
ä marcher, elles passent sous le commandement de leurs chefs superieurs.

Les propositions pour le transport des unites qui ne peuvent pas atteindre

par marche leur cantonnement du cours preparatoire ou le terrain des

manoeuvres, seront adressöes en temps utile au Departement militaire suisse.

savoir : pour les troupes prenant part aux manoeuvres de corps d'armee,

par le cominandant du corps d'arniee: pour les autres troupes, par les eom-

m andants des cours. Une fois ces propositions approuvees par le Departement

militaire suisse, le commandant du corps d'armee ou les commandants

des cours expedient les ordres de marche pour les etats-majors et les

unites.
Les regles posees pour la demobilisation sont analogues ä celles prevues

pour la mobilisation. Les Prescriptions insistent sur la necessite de completer

et remettre immödiatement en parfait etat de service l'öquipement
personnel des hommes.

Apres cliaque service, les commandants de troupes redigent un rapport
sur la valeur, pour une campagne. du materiel de corps et de l'equipement
personnel, la qualite des chevaux, la marche de la mobilisation et de meme

sur la reddition du materiel, le eompletement de l'equipement personnel. la

reddition des chevaux, la marche de la demobilisation.
Les commandants de place adressent, dans le delai d'un mois, un

rapport sur la mobilisation et la demobilisation ä l'autorite militaire cantonale.

qui le transmet, dans les deux semaines. muni de ses observations. au

Departement militaire suisse.

Les intendants des arsenaux et des döpöts de guerre adressent. ä la

section administrative de l'intendance du materiel de guerre, un rapport
sur la marche de la mobilisation et de la demobilisation et sur l'etat du

materiel rendu.

Les organes du service veterinaire. charges de Ia depreciation. adressent

au veterinaire en chef un rapport sur la reddition et l'ötat des

chevaux.

En date du 15 fevrier 1907, le Departement militaire suisse a approuve
les Instructions pour l'administration des cours militaires en 190? elaboröcs

par le commissariat central des guerres. Elles nc difförent pas essentiellement

de celles des annees precedentes. L'n detail, mais qui a son importance

: L'indemnite pour domestique de 3 fr. 50 par jour (art. 318 du Regle-
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ment d'administration) ne sera plus payee. C'est une consequence de la crea.
tion du corps des ordonnances d'officiers. Si, dans les cours de repetition.
il ne peut pas etre attache aux officiers qui y ont droit, le nombre prevu
d'ordonnances, soit insuffisance des incorporations, soit impossibilitö de

trouver des surnumeraires en remplacement des defaillants, les commandants

engageront. en principe, des palefreniers de la regie, et, fä ce defaut
seulement, des domestiques civils. Les frais sont ä la Charge du cours1.

*

La commission du Conseil des Etats a arrete ses propositions au sujet
des amendements apportes par le Conseil national ä la loi de reorganisation

militaire. Elle a adhörö aux decisions du Conseil national, entre autres

sur les points suivants : la disposition sur l'emploi des troupes en cas de

gröves; la repartition des depenses pour secours aux familles qui tombent
dans le denuement par suite du service militaire de leur soutien (Confederation

3;4, canton 1!i, au lieu de Confederation 2/4, canton x/4, commune '/.»):

fixation de Pepoque des ecoles de favon ä döranger le moins possible les

citoyens dans l'exercice de leur profession, pour autant bien entendu que
les necessites de l'instruction s'en aecommodent; duree des ecoles de

recrues de la cavalerie (90 jours), de l'artillerie et des troupes de forteresse

(75 jours), des troupes de service de santö, des subsistances et du train (GO

jours), de l'ecole des quartiers-maitres (20 jours). Elle n'a pas adhörö aux
decisions du Conseil national sur les points suivants : limite d'äge pour les

capitaines de l'elite (3ö ans au lieu de 38 du Conseil national); fourniture
gratinte des uniformes d'officiers: duree des ecoles de recrues de l'infanterie

et du genie, maintenues ä 70 jours au lieu de 65 du National: duree de

l'ecole des fourriers, 30 jours au lieu de 20; duree du cours de repetition de

landwehr, 11 jours au lieu de 6.

Si le Conseil des Etats sanetionne les propositions de sa commission, le

projet devra faire retour au National pour le reglement tles .divergences. 11

faudra necessairement que l'une oü l'autre assemblee cede. ä defaut de quoi
toute l'oeuvre si longuement, peniblement, et l'on peut bien ajouter, conscien-
cicusement echafaudee tomberait. II est probable que cette alternative ne

se produira pas.
* " *

Le Conseil föderal a procede aux nominations suivantes :

Cominandant de la XVIHe brigade d'infanterie : le colonel Alwin Weber,
de Menziken (Argovie), actuellement ä disposition.

1 L'article des Instructions s'exprime comme suit : <c Si, dans des cours de repetition,

il ne peut pas elre attache le nombre prevu d'ordonnances d'officiers, ou si des

ordonnances attachees qui n'entrent pas au .service, ne peuvent pas etre remplacres
par des surnumeraires, etc. »

Ces ordonnances attachees nous laissent reveurs. II est certain que si Fun ne se

liäte de leur enlever leurs liens, elles ne pourront se presenter au service.
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Commandant de la XIXe brigade d'infanterie: le colonel Adolphe Ger-

mann. de Sulgen (Thurgovie), ä Frauenfeld, actuellement ä disposition.
Commandant du 3° regiment d'infanterie : le lieutenant-colonel d'ötat-

major general James Quinclet. de Chexbres. ä Lausanne, actuellement ä

disposition (nomination temporaire).
Chef du train de l'ötat-major du IV corps d'armee : le major Jacques

Piaget, des Verrieres (Neuchätel), ä Thoune, actuellement officier du train
de la IV division, promu lieutenant-colonel.

Commandant du groupe 1/1 de l'artillerie de campagne : le capitaine
Charles de Haller, de Berne. ä Genöve, actuellement commandant de la 12p

batterie d'artillerie, promu major d'artillerie.
Commandant du groupe III de l'artillerie de campagne : le capitaine

James Reynier, de Neuchätel, actuellement commandant de la 7r batterie

d'artillerie, promu major d'artillerie.
Commandant du groupe 1/2 cle l'artillerie clc campagne : le capitaine

Ernest Bujard, d'Aubonne, actuellement commandant de la U/batterie
d'artillerie, promu major d'artillerie.

Commandant du 105e bataillon d'infanterie de landwehr. premier ban :

le major Henri Patry, de Geneve, actuellement commandant du 105e bataillon

d'infanterie de landwehr, second ban.

Une interessante figure militaire vient de disparaitre en la personne du

colonel Allred Pingoud, decede le 8 mars ä l'äge de ii3 ans.

Le colonel Pingoud a debute tout jeune dans la carriere; il avait 1(1 ans

lorsqu'il s'engagea dans la Legion etrangere. II prit part avec ce corps ä la

campagne du Mexique, ayant döeroche successivement, dans l'espace de

quatre ans, les galons subalternes jusqu'au grade de sergent-major. Au

Mexique, il eut pour capitaine le futur gencralissime Saussier qui le fit
decorer de la croix de la Legion d'honneur pour fait de guerre. Le sergent-

major Pingoud avait pris la direction cle l'escorte d'un convoi dont les trois
officiers etaient morts de la fievre jaune, et remplit sa mission ä la
satisfaction de ses chefs.

Rentre au pays en 1869, il franchit successivement les echelons du

commandement clans l'infanterie depuis le grade de second sous-lieutenant

jusqu'ä celui de major, commandant le bataillon 7. II fut promu lieutenant-
colonel en 1885 et transfere dans le service territorial. Son brevet de colonel

datait du 30 novembre 1891. Lors de l'organisation du landsturm, il fut mis

ä la tete du 1er arrondissement cle ce ban

Le colonel Pingoud meurt aime de ses camarades, respecte par ses

'subordonnes, regrette de tous.
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La section vaudoise de la Societe des officiers a eu son assemblee

annuelle de dölöguös le 23 fevrier sous la presidence de son president, le

lieutenant-colonel d'ötat-major E. de Meuron. Suivant l'ordre du jour tradi-
tionnel, eile a regle les affaires administratives de la section. Elle a döcidö,
ä cette occasion, de rajeunir le Systeme des concours. en organisant, entre

autres, des epreuves d'exercices tactiques par regiments ou par sous-sections.

L'assemblee generale de la Societe ne durera, cette annee ci, qu'une

journee. Elle aura lieu ä Lausanne, apres les manoeuvres, et comportera un

rapport sur l'execution de ces dernieres.
L'assemblee des delegues a bien voulu, comme par lc passe, voter ä la

Revue Militaire suisse un subside de 300 fr. Nous lui en exprimons nos
sinceres remerciements.

L'assemblee generale de la Societe suisse des officiers a öte fixee par le
Comite central ä Aarau, aux samedi et dimanche 17 et 18 aoüt prochain.
Les dölegues se röuniront le 17 apres-midi; l'assemblee generale aura lieu
le 18 au matin.

CHRONIQUE ALLEMANDE

Projet cl'une nouvelle « Instruction pour la fortification de campagne ». —
Sous-officiers en sus des effectifs budgetaires. — Habitations pour sous-
officiers. — Canons automobiles blindes contre los ballons. — Eltectif
reglementaire pour 1907. — En Afrique. — Nouvelle repartition des inspecteurs.

Le remaniement cle l'instruction pour la fortification de campagne de

1893 etait devenu une necessite; les evenements de ces dix dernieres
annees, en particulier les experiences de laguerre russo-japonaise ont modifie

sur bien des points les notions courantes sur la fortification de campagne.
Le nouveau projet a paru dernierement. II consacre le principe, reconnu
juste depuis longtemps, quo la fortification de campagne ne doit pas rester
l'apanage des troupes du genie mais quo l'infanterie, 1 artillerie et la cavalerie

doivent en etre instruites avec soin: le projet prevoit de nouvelles

dispositions destinees ä completer les renseignements necessaires ä ces

armes et qui etaient döjä consignes dans leurs reglements speciaux. Les

connaissances qu'acquerront les officiers reposeront ainsi sur des prineipes
ayant quelque unite.

L'emploi des fortifications de campagne exige de la part de l'officier
l'intelligence des fonctions tactiques, la connaissance de Parmement et de

la tactique de l'ennemi, une rapide et exaete appreciation du terrain ainsi

que la saine notion de l'aptitude combattive dss troupes dont il dispose et

1907 i5
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de l'emploi possible des objets se trouvant sur place pour les faire servir ä

son but.
La nouvelle Instruction abandonne la notion du bastion et la remplace

par les donnees sur la construetion d'un point d'appui degage de tout
schema et pouvant s'adapter k toutes les formes du terrain. Elle mentionne

en outre les differents travaux necessaires aux positions de feu de l'artillerie
lourde: comme autrefois, d'ailleurs, les tranchees pour les emplacements cle

pieces doivent, en meme temps, servir de protecteurs. En ce qui concerne
le tir avec le canon ä recul sur l'affüt, l'instruction prevoit expressement
des travaux de terrassements destines ä augmenter la protection Offerte

par les boucliers de l'affüt et des caissons, et la premiere mesure ä prendre
dans cc but, c'est de combler l'intervalle existant entre le sol et l'extremite
inferieure du bouclier. Quant aux fosses de tirailleurs, ils doivent etre
construits pour tirailleurs debout toutes les fois que les troupes sont en

position d'attente, ce qui fut justifie aux dernieres manceuvres imperiales.
A noter encore, comme nouveautes, les articles relatifs aux mitrailleuses et

aux voies de Communications.
Dans tous les travaux de fortifications executes par l'infanterie et les

pionniers on attribue une importance particuliere ä l'emploi des sacs de

sable, suivant en cela l'exemple des Japonais. On les emploie, par exemple,

pour revetir les talus interieurs, mais les vieux modeles de gabions et clc la

sape (SappenkorbJ que les Francais construisirent encore au siege de Langres

sont abandonnes, leur installation exige trop de temps et ils peuvent
etre avantageusement remplaces par d'autres revetements cn planches, en

buissons ou en claies. La plus grande simplicite possible est d'ailleurs
toujours recommandee et l'instruction insiste pour que toute fortification de

campagne aie comme resultat une augmentation de la puissance offensive.

Depuis plusieurs annees dejä le nombre des sous-officiers rengagös
döpasse les effectifs budgetaires. La raison cle ce phenomene qui pourrait
paraitre anormal est, d'une part, d'allöger le service des sous-officiers en

remplacant dans les compagnies, escadron- ou batteries les sous-officiers

qui en sont detaches pour un motif quelconque, d'autre part, de parer au

deficit en officiers qui existe dans certains corps de troupes, en particulier
dans l'infanterie oü il est des plus sensible. Qu'on nous permette de consi-

gner brievement les renseignements les plus röcents sur la quantite de ces

sous-officiers en surnombre.
Une decision ministerielle a fixö ä 1613 le maximum de Yizefeldu-eibel

et Vizefeldmeister qui peuvent etre nommes, en sus cle l'effectif budgetaire. ä

partir du 1er novembre 1906, pour faire lc service d'officiers dans les dix-

sept corps d'armee prussiens.
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Ce nombre se repartit ainsi qu'il suit par arme : Infanterie, 1449 ; artillerie

de campagne, 79 : artillerie ä pied, 48; pionniers. 20; train, 17.

Puisque nous parlons des sous-officiers, disons deux mots de la question,

prevue au budget, de l'amelioration de leurs conditions de logement. On

compte employer les credits y relatifs de deux manieres: d'une part, 011

construira des maisons (ou bien on en louera) pour les sous-officiers mariös :

d'autre part, on donnera aux celibataires des chambres ayant plus de con-
fort qu'actuellement. Cette reforme ne peut naturellement pas s'accomplir
en une annee ; eile sera assez longue ä realiser. Le ministere de la guerre
vient d'arreter les prineipes sur lesquels elle'devra se baser. Tout d'abord,
il ne faudra pas agir schematiquement et ne pas commencer ä construire
des maisons pour sous-officiers lä pröcisement oü se trouve Ie plus grand
nombre d'entre eux ; mais le faire au contraire dans les places d'armes qui
en manquent. Car un des buts principaux de la reforme est de fournir la
troupe de sous-officiers restant longtemps en activite de service; c'est

pourquoi on cherchera ä favoriser surtout les sous-officiers qui servent dans

le rang (Frontunteroffiziere) ; ceux-ci sont en effet tenus d'habiter pres des

casernes, meme lorsque'les loyers sont tres ^chers dans ces quartiers.
Les generaux commandants devront donc tenir compte de ces circonstances

et les intendances seront obligees d'agir conformement aux dispositions

de ceux-ci. En ce qui concerne les chambres de sous-officiers celibataires,

il faudra examiner s'il n'y aura pas possibilite de leur donner celles
de quelques officiers, ä la condition toutefois de s'assurer que ceux-ci pourront

trouver des logements ä proximite de la caserne et ä bon compte.

** *

Dans ses numeros des 23 novembre et 7 decembre 1906 YAllgemeine
Automobil Zeitung etudie en detail/.et au point de vue militaire, le canon
automobile blinde qui a figure ä la derniere exposition de Berlin. Son ötude

critique aboutit^ä un resultat£defavorable ä cet engin. J'en note rapideme.it
les principales raisons, en prenant pour guide un article de la Militär Wo-

ehenblaWßa 26 janvier.
Le blindage de 3 mm. est insuffisant, meme contre les balles de fusil: il

faudrait au minimum une epaisseur de 7 mm. Cette exigence paraitra
exagöröe ä ceux qui estiment qu'on ne doit proteger ces canons automobiles

que faiblement, ainsi que les'mitrailleuses, puisque, en somme, les uns

comme les autres ne sont exposös qu'ä des feux tres passagers provenant
de patrouilles ou de petits detachements. Cependant, si l'on exige une

securite absolue ä courte distance contre les nouveaux projectiles ä calotte
d'aeier de l'infanterie, la pretention de 7 nun. est trös modeste et 9 mm. ne

seraient pas exageres.
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Mais un reproche plus grave contre ce nouveau canon. au calibre de

5 cm., röside dans l'insuffisance de son tir. Le reglage du tir ct son effet
contre un but aerien et tres mobile ne peuvent s'obtenir qu'au moyen d'un

projectile fusant. Les coups pleins ne seront jamais qu'un hasard. Mais le

coup fusant, pour un projectile de 12 kg. environ, comme c'est le cas pour
im calibre de 5 cm., ne permet qu'une Observation incomplete et ne donne

aux fragments du projectile qu'une efficacite insuffisante. Cette efficacite et
le rayon d'aetion cle la piece automobile blindee sont encore diminues par
le manque d'espace qui oblige ä limiter le recul sur affüt ä pivot. Afin de

reduire autant que possible la violence du choc sur le chässis tle la voiture
au moment du depart du coup, il a f'al.u, en depit de sa solidite et du faible
calibre de la piece, abaisser la vitesse initiale de celle-ci bien au-dessous cle

la vitesse initiale ordinaire des canons de campagne. II y a d'autres
inconvenients encore : la force du pointage lateral, par exemple, ne döpasse pas
30" de chaque cöte, de teile sorte que l'aerostat ne tardera pas ä etre hors
de portöe cle Pauto blindee, fortement ancree en vue du tir. L'espace
restreint ct ferme ne permet en outre que malaisement au pointeur de suivre
le but mobile. Les servants seront d'ailleurs genes par la grande quantite
des douilles et rapidement extenues ; le sejour dans ces blindages mobiles

n'offre, en effet, rien de reposant, loin de lä.

Devant cette insuffisance manifeste on est oblige de chercher autre
chose. Car les aörostats de tous genres font d'incessants progres, — preuve
en soit les resultats obtenus par le major Parseval qu'on dit extremement

rejouissants mais sur lesquels on garde encore le secret — et il faudra bien
' trouver un moyen de les combattre efficacement.

L'emploi des obusiers de campagne, auquel on pourrait songer ä cause
de l'angle d'inclinaison (43°) plus grand que permet leur affüt, doit, apres
müre reflexion, etre rejetö, surtout contre un aerostat libre. susceptible de

döpasser cle beaucoup les limites imposees jusqu'ä present aux dirigeables.
A. 1200 metres d'elevation et ä 2000 metres de portee, l'angle de pointage
est dejä de 37"- Si l'on tient compte, en outre, de l'angle de la plus grande
portee necessaire ä cette distance. lequel est de 70", on voit que l'emploi
des obusiers n'est possible que dans ces limites: autrement dit, avec une

portee moindre et une elevation plus grande, le champ du pointage en hauteur

des obusiers ne donnerait absolument aucun resultat.
L'usine Krupp construit. en ce moment, un modele de canon qui, dit-on,

remplira mieux le but poursuivi. C'est un canon de 6,5 cm. ä recul sur

l'affüt, dont les tourillons, coinme aux obusiers et aux canons de montagne
de construetion recente, sont disposes ä l'arriere ce qui permet de donner ä

la piece un angle d'inclinaison en hauteur de 60". Le poids du projectile
est de 4,3 kg. (poids total avec la douille, ä peu pres 5,9 kg.) et la vitesse
initiale peut atteindre environ 600 metres: une fermeture de culasse demi-
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automatique permet d'augmenter la rapiditö du tir. Les' essais qu'on ne

tardera pas ä effectuer avec ce nouveau canon diront si les espörances

qu'il fait naitre sont fondöes.
*

Qu'on nous permette encore un peu de statistique. Les chiffres, quoi

qu'on en dise, ne sont pas toujours eloquents, mais parfois leur comparaison
avec d'autres peut presenter quelque interet. Et cette « Revue » avec ses

nombreuses chroniques peut etre une source de renseignements utiles ä la

culture generale de chaque officier.
Voici, d'apres le projet de budget, quels chiffres atteignent les

difförentes categories de militaires composant l'armee allemande (Baviere
comprise) :

Officiers: 398 göneraux, 670 commandants de regiment, 2230 autres
officiers superieurs, 6236 capitaines, 4737 lieutenants et 10 842 sous-lieutenants

: au total, 25 113 officiers combattants.
Parmi les fonctionnaires assimilös ou officiers, relevons: 2555 mödecins

militaires, 68V vötörinaires, etc.

Sous-officiers : au total, 84 712, tous rengagös.

Troupe: 2381 Gefreite de 1"' classe, 54 908 Gefreite. 8377 rengagös,
427 464 hommes du rang, 5494 ouvriers, etc.; au total, 500 664, dont 17 934

musiciens, tambours ou clairons.
Chevaux: 110 483 chevaux de service appartenant ä l'Etat; aucun cheval

d'officier n'est compris dans ce nombre.
11 faut relever le grand nombre de rengagös : 84 712 sous-officiers et

8377 soldats, au total 93 089 rengagös, ce qui represente plus d'un rengage
sur six hommes de troupes. Dans ces conditions, les difficultes resultant du

service de deux ans sont infiniment moindres qu'en France.

Bien quo les journaux militaires s'abstiennent en general scrupuleuse-
ment cle faire cle la politique, ils laissent percer la joie qu'ont cause aux
cercles militaires les dernieres elections. Et c'est tres naturel. D'une part,
le socialisme qui symbolise aux yeux des officiers l'antimilitarisme, a subi

une remarquable defaite, et d'autre part, la majorite qui avait refusö les

credits coloniaux a etö renversee. Ce dernier resultat est bien fait pour
rejouir l'armee. Elle ne comprenait pas, en effet, qu'on puisse lesiner sur
des depenses destinees ä augmenter la puissance allemande et ä couronner
les efforts de camarades qui s'etaient vaillamment battus. Tant de sacrifices

en officiers et soldats meritaient qu'on acheve Poeuvre. Jusqu'au milieu
de decembre 1906, 1616 officiers, sous-officiers et soldats sont morts sur le

champ de bataille : en outre, 7 hommes rapatries ont succombö ä leurs
blessures. Parmi les blesses, il y a 88 officiers, 160 sous-officiers et 533
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soldats .- en outre. 4 Colons allemands qui sont officiers cle reserve, et 70

Colons sous-officiers de reserve. Los gens compötents affirment en outre

que la repression de l'insurrection a coütö 200 millions de mareks. C'eüt ete

incomprehensible de compromettre le resultat de tant d'efforts par un

geste de mauvaise humeur Les evenements ont d'ailleurs donne raison

aux partisans de l'action puisqu'aiijourd'hiii la soumission des Herreros est

un fait accompli.

* *

Par suite de recentes modifications, les inspections d'armee so trouvent
etablies comme suit:

Irc inspection: Berlin : prince Frederic-Lcopold de Prusse: 2c. 9", 7«

corps.
lle inspection: Meiningen; Bernard, prince höritier de Saxe-.Meiningcn:

1er, 5e, 6'' corps, les deux corps saxons.
llle inspection: Hanovre: Gönerai von Lindequist: 7', 8', lir, 11". 18°

corps, le corps wurtembergeois.
IV inspection: Munich; prince Leopold: 3C, 4« corps, les trois corps

bavarois.

V inspection: Karlsruhe; grand-duc Frederic de Bade: 14", 15c, 15»

corps.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Trois crises ministerielles. — Les projets du general Luque sont retires par le

nouveau ministre de la guerre. — Budget pour 1907. — Augmentation de

la solde des officiers. — Organisation decretee par lo general Weyler :

Suppression des corps d'armee : nouvelle division territoriale: suppression
d'une division d'infanterie; creation de trois regiments d'infanterie ci d'un
escadron de cavalerie. — Le general Lono. ministre de la guerre.— Travaux
de l'etat-major central. — Conferences des officiers detaches ä l'etranger.
— Ofiiciers instrueteurs de la police marocaine.

Chaque fois que j'ai pris la plume ä votre intention ces derniers temps.

j'ai du commencer par la mention d'une crise ministerielle. Aujourd'hui, je

romprai la monotonie en disant que, dans les trois mo's depuis ma chronique

precedente, nous n'avons pas vu döfiler, en Espagne, moins de trois
cabinets. Nous observons, tout d'abord, l'action du parti coiuervateur. absolument

oppose ä Papprobation du projet de loi sur les congregations. presente
ä Ia Chambre par le gouvernement dont le[marechal Lopez Dominguez etait
le president. Les deux fractions du parti liberal, dirigeesj respectivement

par MM. Moret et Montero Rios, ayant partage, sur_ ce point. l'opinion des

conservateurs, cela nous a valu un nouveau cabinet, preside par M. Moret.
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LTne petite intrigue de politiciens ne permit ä ce cabinet de nc conserver
le pouvoir que pendant un nombre limite de jours; il ceda la place ä un

autre ministere liberal, preside cette fois par M. de la Vega de Armijo, qui
fut tout aussi impuissant ä maintenir l'union des majorites parlementaires.
Le roi dut alors faire appel aux conservateurs, dont le chef, M. Maura, est

en ce moment president du Conseil des ministres.
M. Moret avait confie le portefeuille de la guerre au general Luque,

promoteur du projet de reformes dont je vous ai entretenus precedemment;
M. de la Vega de Armijo remit ce meme portefeuille au gönerai Weyler qui,
adversaire irreductible du programme de reformes en question, le fit retirer
de la Chambre. En sorte que l'immense travail de la commission parlementaire,

chargee du rapport (commission dont le president ötait, comme vous
le savez dejä, le general Suarez Inclan) resta inutilise. En meme temps la
decision du general Luque, portant sur l'examen des conditions physiques
des officiers de tous grades et dont le but etait de faire passer au cadre de

la röserve et de mettre en retraite d'office les göneraux et los officiers
incapables de monter ä cheval o.u döpourvus de la vigueur physique requise

pour la guerre moderne, fut annulce. Lors cle son premier passage au ministere

de la guerre, le general Luque avait rödigö une circulaire invitant les

officiers atteints d'infirmites ä demander leur retraite de l'armee active;
mais cette circulaire n'ayant pas ete prise en consideration par ceux qui
auraient du so sentir vises. ce general, en revenant au pouvoir, s'empressa
de signer im decret confirmatif que son successeur a annule. Le motif donne

par le general Weyler est que les lois organiques de l'armee permettent
dejä d'ecarter, en tout temps, de Ia vie militaire active les officiers
manquant cles qualites physiques; pas n'est besoin d'une disposition speciale.
On peut objeeter cependant que, puisque de l'avis de l'armee tout entiere,

ceux qui seraient dans l'impossibilite de faire une campagne sont tres
nombreux, la preuve est faite que les lois en question sont inefficaces et deman-

deraient ä etre remaniees.
C'est au general Weyler qu'a incombe la täche de faire approuver par

les Chambres le budget de la guerre pour 1907. La discussion de ce budget
n'a donne lieu qu'ä cles debats anodins; les quelques personnalitös qui y
ont pris part se sont bornees ä des critiques banales, maintes fois entendues

et presentees sans chaleur, ni conviction. Aussi n'ont-elles pas porte et nos

legislateurs ont enfin vote, au milieu de l'indifference generale, les credits
militaires pour l'annee courante; ces credits sont quelque peu plus eleves

que l'annee passee ä cause de l'elevation des effectifs permanents (100 000

hommes de troupes au lieu de 80 000) et tles reformes organiques que le

general Weyler a preconisees; celles-ci, de meme que certains chapitres
concernant l'instruction, ont exige un surcroit de depenses. Ce budget
comporte aussi une augmentation de solde des officiers. A partir du mois
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de mai prochain, nos officiers subalternes auront droit aux soldes suivantes :

3500 pesetas, les capitaines; 2500, les premiers lieutenants, et 2115, les
seconds lieutenants. Cette majoratio: des soldes sera un'peu compensöe par
l'economie resultant de l'amortissement du 25 °/„ des vacances d'officiers de

tous grades: desormais on donnera äl'avancement trois vacances et la
quatrieme sera amortie. Nul officier ne pourra toucher plus d'une allocation,
sauf lorsqu'il sera question de la majoration de solde fixee pour les ofliciers
ayant plus de douze ans d'anciennetö dans leur grade; cette gratification
sera compatible avec toute autre. Quant aux innovations organiques dont
l'armee est redcvable au general Weyler, en voici les principales:

L'organisation de l'armee artive en corps d'armee est supprimee et nous

revenons aux anciennes capitaineries generales. II y en aura huit, soit un
nombre egal ä celui de nos anciens corps d'armee, plus la capitainerie de

la Galice, constituee en complötant les etats-majors de l'ancienne capitainerie

du meme nom, qui etait auparavant attachee au septieme corps
d'armee.

Les chefs-lieux des nouveaux districts militaires demeurent ceux de

l'ancienne division territoriale, mais l'etendue des districts sera quelque peu
modifiee. Ainsi la province de Cuenca, qui appartient ä la troisieme region,
fera partie de la premiere, et la province cie Soria (jusqu'ici sixieme region)
appartiendra ä la cinquieme. Le sixieme division (l'infanterie est supprimee;
il ne restera donc, en temps de paix, que treize divisions d'infanterie
organisees, numörotöes de täl3: toutes les divisions, excepte la cinquieme,
devront changer de numero. La division supprimee avait une de ses brigades

ä Alicante et l'autre ä Carthagene : la premiere prendra le nom de «

brigade d'Alicante » et continuera ä faire partie de la troisieme capitainerie
(Valence), et la brigade de Carthagene restera independante. Trois
nouveaux regiments d'infanterie sont crees en dedoublant ceux de Melilla (59°).
de Ceuta (6(.)e) et de Palma (61e). Ces regiments porteront l;s noms et les

numeros suivants .-celui de Melilla s'apellera rögiment d'Afrique, n" 68';
celui de Ceuta, regiment del Serrallo, n" 69, et celui des Balöares, regimenl
de Minorque, n" 70. Le soixante-htiitieme et le soixante-neuvieme auront
chacun trois bataillons: le soixante-dixiemen'en aura que deux. Le regiment
des chasseurs ä cheval de Galice, qui n'avait que trois escadrons. en aura
desormais quatre, afin que sa composition soit analogue ä celle des autres

regiments de cavalerie.
Teiles sont les lignes generales de la nouvelle Organisation de notre

armee active. D'aucuns prötendent que cette Organisation demontre que

nous restons stationnaires: ce n'est pas mon avis : nous marchons, mais. je
le crains, ä la facon des ecrevisses.

1 .Xous avions 67 regimenls d'infanterie de ligne.
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Seront-elles de longue duree ces capitaineries gönerales, par lesquelles
s'affirme Poriginalite de notre armee'.' C'est au general Lono, Ie nouveau
ministre de la guerre, qu'il appartient de repondre ä cette question. Le
genöral que M. Maura a place ä la töte de l'armee est nö en 1837 et sort de

rinfanterie. II prit part ä la guerre d'Afrique, oü il fut döcorö ä la bataille
de Castillejos de l'ordre de San Fernando. II combattit brillamment aussi

dans la guerre carliste et dans les deux insurrections cubaines; dans Ia

derniere guerre coloniale, ötant döjä gönerai de division, il eut l'occasion de

se distinguer. Le gönerai Lono a öte plus tard sous-secretaire de la guerre,
capitaine-göneral des Balöares, commandant du IIP corps d'armee et com-

mandant-general du corps des invalides. C'est de ce dernier poste qu'il a

passe au ministere. Son brevet de lieutenant-göneral date de 1901. Peut-etre
n'aurez-vous pas oublie que Lono ötait le candidat du general Linares (alors
ministre de la guerre), lorsqu'il s'agit de nommer le chef de l'ötat-major
central, institution quo ce general avait creee. Le roi proposa ä ce poste le

general Polavieja, ce qui determina une divergence de vues entre le

monarque et son ministre, dont lc resultat fut d'abord la demission de celui-ci
et, par la suite, celle de tout le cabinet. Je ne sais si, en revenant au
pouvoir, M. Maura se sera rappele l'incident qui, alors, causa sa chute, et si

son choix du ministre actuel de la guerre n'aura pas peut-etre etö influence

par Pechec en question du gönerai Lono. En tous cas, on dit beaucoup de

bien de ce dernier et l'on vante son intelligence, sa droiture et ses bonnes

intentions. Laissons l'avenir confirmer ces jugements.
Mais, tout en reconnaissant les hautes qualitös du general Lono, il est

permis de supposer que son arrivee au ministere de la guerre n'aura pas
laisse de le surprendre quelque peu. Du reste, il l'a avoue simplement, en

s'empressant de declarer aux journalistes qui voulaient l'interviewer, qu'il
n'avait pas de programme de reformes. Aussi n'a-t-il pas pu pröciser ses

intentiens et s'est-il borne ä enoncer vaguement les points sur lesquels il

pense porter son activite. De ses declarations, il faut retenir le sincere dösir

qu'a notre nouveau ministre de la guerre de faire cle nos compagnies,
escadrons et batteries reduits, pour la plupart, ä Pötat embryonnaire, de vraies
unites tactiques. Or. pour cela, il faut augmenter le nombre des soldats et

diminuer celui des officiers : plus de soldats, afin de pouvoir disposer des

effectifs de troupes et moins d'officiers pour rajeunir les cadres et leur rendre

la mobilitö indispensable. Mais les soldats ne nous seront donnes que

lorsque nous aurons change notre loi de recrutement, reforme qui n'entre

pas dans les idöes du parti conservateur: et l'ölimination du personnel
excedent ne peut sc faire qu'en recourant ä des mesures toujours doulou-

reuses ä subir, et cela d'autant plus que les officiers qui en seraient atteints
ne sont en rien responsables des maladresses de auteurs de la Situation

actuelle. Pour resoudre cette question epineuse, il faudrait im esprit de sa-
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crifice, dont l'existence, cela se concoit, ne s'annonce nulle part. Au
contraire, il a suffi au general Lono d'annoncer son intention de proceder ä

une inspection severe dans toute l'armee pour que des protestations et des

murmures surgissent de toutes part, et cela si bien que le ministre de la

guerre crut devoir rassurer, par la voie d'un Journal militaire, ceux qui

s'imaginaient que l'inspection projetee avait pour but le renvoi d'un bon

nombre d'officiers. II parait que cette inspection se fera tout ä la douce et

si eile decouvre quelque incapacite, les incapables seront traites avec les

plus grands menagements. Tout cela est sans doute diete par un excellent

coeur et merite notre plus profond respect, mais je ne crois pas etre le seul
ä penser que ce n'est pas pröcisement par ce chemin-lä que nous marche-

rons vers des jours meilleurs.

Le gönerai Lono a egalement döclare vouloir mettre ä contribution h-

labeur de l'etat-major central, pour perfectionner l'instruction aussi bien

thöorique que pratique de nos officiers. L'idee est excellente, car, de jour
en jour, on note davantage les effets bienfaisants de l'action de l'etat-major
central. A chaque instant l'armee peut enregistrer quelque oeuvre louable
de cette institution du haut commandement, gräce ä laquelle nous allons
bientöt posseder un nouveau reglement sur le service interieur des troupes.
dont on dit grand bien. C'est aussi ä son initiative que nous devons la
perspective de voir bientöt nos armees combattantes dotees de reglements tactiques

conformes aux necessites actuelles.
Par decret du mois d'octobre 1890, il avait ete institue chez nous un

comitö de tactique, preside par le commandant du Ier corps d'armee. et ce

comitö s'oecupait, depuis 1901, ä rediger un reglement de manoeuvres pour
le regiment ct pour la brigade d'infanterie. Vous dire que, dans tout ce

temps, il n'a rien ötö fait de pratique, c'est vous dire l'exacte verite. Au
moment oü toutes les armöes etrangeres sont, ou vont etre, d'un jour ä

l'autre, en possession d'un reglement repondant aux besoins modernes, nous
continuions ä attendre quelque signe de vie de ce trop fameux comite de

tactique. Du pas dont il marchait, il est evident quo le projet de dösarmement

general elticubre par les paeifistes aurait cesse d'etre une Utopie, il
se serait transforme en une röalitö avant que notre infanterie eüt ötö pourvue

d'un reglement tactique digne du XXe siecle.

C'est ce que l'etat-major central a bien compris, ce qui l'a engage ä

proposer au ministre de remercier ce comite reconnu inutile et de le remplacer
par un autre, qui serait place sous la dependance immediate de l'ötat-major
central et dont la composition, aux termes du decret royal paru ä l'Officiel
le 19 fevrier dernier, sera la suivante : un general de division ou de

brigade, president: trois colonels, chefs respectivement de rögiments d'infanterie,

de cavalerie et d'artillerie, appartenant ä la garnison de Madrid : un
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lieutenant colonel, chef d'un bataillon de Ia Ire brigade de chasseurs ä pied
et un officier superieur de l'Ecole centrale de tir; un autre officier supörieur

sera le secretaire de ce nouveau comite de tactique, lequel pourra
s'aider de la collaboration d'un des officiers du comite technique de l'artillerie

et de celle de deux capitaines cle chaeune des trois armes et d'un
premier medecin du corps de santö. Ce comite devra rediger, le plus tot
possible, des reglements pratiques pour l'infanterie, la cavalerie et l'artillerie.
Le personnel a döjä etö nomme. Le fait qu'il a öte place sous la presidence
du prince Don Carlos, general de brigade, montre tonte l'importance que
l'on attache ä ce nouveau comite.

* #

Comme l'annee passee, l'ötat-major central enverra aussi, cette annöe,

quelques officiers faire un stage dans une armee etrangere. C'est l'armee

francaise qui a ötö choisie pour les missions de 1907 ; nn officier par arme
ct par corps special sera detache dans les regiments metropolitains, et un
certain nombre d'officiers se rendront aussi dans des corps francais de

l'armöe d'Afrique.
Les officiers qui, l'annee passee, ont fait un stage dans des regiments

allemands, ont du donner des conförences sur leur sejour ä l'etranger,
devant le personnel au complet de l'etat-major central. Un de ces Conferenciers,

le capitaine Tovar, qui a fait un stage au 2Se regiment d'infanterie
prussienne, a eu l'honneur tle parier devant le roi. Cette visite du souverain
ä l'etat-major central, a produit la plus heureuse impression sur l'armee
entiere, cela d'autant plus que le roi ne s'est pas contente de montrer, par sa

presence, le vif interet qu'il porte ä nos institutions militaires: il a prononce.
ä la suite de l'excellente conförence du capitaine Tovar, quelques phrases
bien pensöes et par lesquelles le chef supreme de notre armee a rendu

hommage aux efforts qu'elle est decidöe ä faire pour se maintenir digne de

sa brillante histoire.
Le general Martitegui, chef actuel de l'ötat-major central, a repondu

aux paroles du roi par un discours extremement eloquent dans lequel. apres
avoir exprime la reconnaissance et le dövouement de l'armee envers son

souverain, il s'est plu ä constater l'excellente besogne accomplie par l'ötat-
major central, sans oublier d'indiquer que c'est ä la collaboration du general

Suarez Inclan que revient la plus grande part de ces succes.

# #

Je crois que cela vous interessera de connaitre les noms des officiers

espagnols qui vont se trouver. au Maroc. en relations avec l'inspecteur
suisse : A Casablanca, le commandant d'infanterie Santa Olalla et le

capitaine cle la meme arme Ovilo. sous le commandement desquels seront les

sergents d'infanterie Librado,":Gutiörrez et Dominguez. A Tanger, le capi-
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taine d'infanterie Patxot et le premier-lieutenant de la meine arme Aguilar,
avec les sergents d'infanterie Carrillo, Romero et Mesonero et le sergent de

cavalerie Isaac. Les officiers de Tetouan seront : le capitaine d'infanterie

Cogolludo, le premier-lieutenant de la meine arme Garcia ct les sergents

d'infanterie Garcia Campos, Losada et Atabal. et le sergent d'artillerie
lbeas. Enfin le personnel instrueteur de la police de^Larache est composö

du capitaine d'artillerie Lopera, du premier-lieutenant d'infanterie de las

Heras et des sergents d'infanterie Gavilar, Manso et Yimeno.

Tous ces officiers et sous-officiers ont une connaissance approfondie des

hommes et des choses du Maroc; ils parlent tous Parabe et la plupart d'entre

eux connaissent aussi le francais et l'anglais.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Les camps d'instruclion de 1900. — Toujours la reorganisation de Parlillerie.
— Canons ä l'essai. — Nouvelle balle d'infanterie. — Un nouvel outil de

pionniers. — L'instruction du tir. — L'affäire de Brownsville.

Au moment oü a paru notre derniere chronique, nous ne possedions pas
tous les Clements necessaires pour apprecier le travail accompli dans les

Camps pendant Pete 1906. C'est pourquoi il nous faut reprendre aujourd'hui

cette question döjä un peu ancienne.

Les Etats-Unis, on s'en souvient sans doute, apres avoir essaye des

manoeuvres d'automne combinees pour les reguliers et la milice, en sont

revenus au Systeme — pas tres nouveau — des camps d'instruction.
Disons-le tout de suite, cette premiere experience n'a pas donnö des

resultats satisfaisants. Ceux-ci sont meme decourageants dans quelques-
uns des rapports officiels. Nous relevons, en effet, |que dans certaines regions,
les gardes nationales ne font aucun effort pour mettre serieusement ä profit
leur contact avec les reguliers.Dans d'autres.'elles s'abstiennent purement et
simplement de participer aux manoeuvres: c'est ce qui a eu lieu, par
exemple, en Pennsylvanie. Lä, ä Mount Greetna. on avait reuni le 15° de

cavalerie et une partie du 13-': les 5e, 12° et 23° d'infanterie : le 12e groupe
(ßattalion) d'artillerie cle campagne, deux compagnies du gönie,'' une de

signaleurs et les services auxiliaires. Mais la milice de cet etat a brille par
son absence. A peine a-t-elle daignö envoyer sur les lieux, en amateurs, des

officiers qui, d'ailleurs. n'ont pas ötö tendres dans leurs]critiques envers les

röguliers. 11 parait que, loin d'avoir quelque chose ä apprendre cles soldats
de metier, messieurs les miliciens pourraient leur en remontrer Du moins.

c'est l'opinion qui a cours en Pennsylvanie. Toujours est-il'que la brigade
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reguliere en a profite pour faire de bonne ct serieuse besogne. Pour la
premiere fois, on avait fait venir de Fort-Riley, en Kansas, l'ecole des cuisiniers

et boulangers militaires qui a rendu des Services.

La School for Cooks and Bakers, mentionnons-le en passant, comprend
deux classes de neuf eleves, choisis parmi les recrues non encore affectees

aux corps,. La duree des cours est de quatre mois; et une nouvelle classe

entre ä l'ecole le 15 de chaque mois pair.
En aoüt, eut lieu, pres d'Isley, en Wyoming, un camp d'instruction pour

les reguliers et les milices de South Dakota. Cet Etat y avait envoye deux

bataillons d'infanterie, une batterie de campagne et une compagnie d'am-
bulanciers. L'armee reguliere etait representee par les 11" et 29e d'infanterie,

plus deux compagnies du 28e; les 6'', 10e et 5° de cavalerie; le 8e

groupe d'artillerie de campagne et une compagnie de signaleurs. Mais ici
on se heurta exaetement aux memes inconvenients que durant les anciennes

manoeuvres d'automne : la preparation insuffisante des miliciens au
service en campagne et une trop grande perte de temps causee par Peloignement

du point de concentration.
D'autres camps fonetionnerent en Indiana, en Kansas, en Washington ;

partout on peut faire plus ou moins les memes constatations. L'insucces
relatif de ces experiences fait ressortir que l'on ne touche pas encore ä une
Solution du probleme de rinstruetion pratique des gardes nationales. Un
membre de la Chambre des representants qui a etudie de pres nos institutions

militaires, M. Hüll, propose maintenant de repartir pendant Pete les

röguliers par tres petites brigades, dans les camps ordinaires cle milices des

divers Etats. Ceci aurait evidemment l'avantage cle donner ä im plus grand
nombre de corps de milice ie contact des reguliers et aussi d'eviter aux

gardes nationaux des deplacements trop considerables. Toutefois, un tel

Systeme nuirait ä l'instruction des unites regulieres, qui n'auraient plus
aucune occasion d'executer des exercices de large envergure.

D'ailleurs, ceci ne semble guere s'aecorder avec les idöes en faveur
actuellement ä l'etat-major general. Lä, en effet, on est de plus en plus

portö vers le groupement des unites de l'armee reguliere, en temps
ordinaires, dans de grands Brigade-Posts et, en etö, dans de vastes camps
d'instruction. Le type le plus caracteristique de ces sortes de garnisons est Fort-

Leavenwarth, en Kansas, oü se trouvent ensemble :

1 regiment d'infanterie;
3 batteries de campagne ;

4 escadrons;
4 compagnies du genie ;

1 compagnie de signaleurs.
Fort-Russel, en Wyoming, aura bientöt un effectif ä peu pres analogue,

ainsi que Fort-Sam Houston, en Texas. De plus, le ministre de la Guerre a
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recommande l'ötablissement cle postes cie brigades ä Fort-Sill, en Oklahoma,

Fort-Oglethorpe, sur le champ de bataille de Chickamauga, et ä American
Lake, en Washington. Peur la saison d'ete, il est question de eröer ä Fort-

Benjamin Harrison, pres d'Indianapolis, en Indiana, une Training Reservation.

Ce serait un camp fixe, semblable ä ceux de Chälons ou de Mailly, en

France, et ä l'usage des troupes de toute la division du nord-ouest — c'est-

ä-dire, stationnees entre Chicago, St-Louis, Omaha et la frontiere du Canada.

Le projet comporte l'acquisition cle 2500 heetares de terrain autour du

poste. Le quartier-general de la division serait transfere de Saint-Louis,
en Indianapolis, afin d'etre ä proximite du camp. On fait ressortir que la

Northwestern Division s'etend sur quinze Etats, soit un tiers de l'Union et

que lc camp en question, pourra ötre utilisö par la milice de toutes ces

republiques; mais les essais que l'on vient de faire dans les camps de 1906

ne semblent pas justifier de grandes espörances sous ce rapport.

Reste ä savoir, du reste, si le Congres se deeidera ä voter les fonds

necessaires. Pour le moment, il s'oecupe de la reorganisation de. l'artillerie.
II a parfaitement compris Pinutilitö des depenses enormes faites pour la
defense des cötes si l'on ne possede pas le personnel necessaire pour manier
l'armement. D'autre part. nos legislateurs ont etö fort impressionnös par la
declaration du general Crozier, chef de l'Ordnance, qui a fait ressortir
qu'en cas de guerre, il nous faudrait au moins 250 batteries de campagne.
alors que nous n'en possedons que 30 regulieres cn temps de paix. On se

demande oü trouver les autres. Quelques of.iciers göneraux pensent que le

seul moyen pratique consisterait ä dövelopper l'instruction des batteries de

la garde nationale, düt-on negliger celle de son infanterie. Ceci parait une
idee saine. Non seulement les armes speciales, dans nos milices, se sont

toujours montrees supörieures en entrainement et en esprit de corps ä

l'infanterie et äla cavalerie, mais, en outre, et surtout, sur le champ de

bataille, il est bien plus facile de les avoir en main.

Remarquons, en passant, que le chef de l'artillerie, le general Murray,
est aussi un partisan convaincu de la concentration des unites en temps de

paix. Gräce ä lui, une trentaine de postes, sur les cötes, vont etre agrandis
et recevoir, chacun, plusieurs batteries ä pied actuellement disseminees

dans de petits forts oü elles s'atrophient.
Toujours dans le domaine de l'artillerie, il faut signaler la transformation

en batteries de montagne des 23e et 27"' de campagne, ce qui porte ä

six le nombre actuel des mountains batteries. Ces dernieres sont ä 120 hommes

— celles de campagne en ayant 133 (General Order., 25 sept. 1906)1.

1 Le ja1' groupe (Htittti/ioii) se trouve ainsi entierement compose de balteries de

monlagne, comme Je ,f l'esl de balleries de siege.
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Voici qu'il est question de doter un certain nombre de Field Batteries

d'un nouveau canon de 3,8 pouces, tirant un projectile de 30 livres. Ce

serait donc une piece considerablement plus puissante que le canon ä tir
rapide de 3 pouces. En revanche, on fait des essais avee une piece de 2,38

pouces avec projectile de 7 '/a livres, laquelle serait affeetöe ä la defense

mobile des cötes. Pour les parcs de siege, on experimente en ce moment un

canon de 4,7 pouces, avec projectile de 60 livres ; le modele actuel est un
5 pouces qui ne lance qu'un obus cle 55 livres.

A propos d'armement, ä relever aussi l'adoption d'une nouvelle balle

pour le fusil d'infanterie. Le projectile en question a öte essaye longuement
lors du dernier match de Sea Girl, et trouve superieur ä l'ancienne balle,

sous les rapports suivants :

1° II est plus leger d'un tiers, ne pesant que 150 grains ;

2" Sa völocite et sa justesse sont superieures jusqu'ä 2000 yards ;

3" Sa trajectoire est plus rasante jusqu'ä la meme distance :

4" Son energie est supörieure jusqu'ä 1400 yards (1 yard 91 cm.) —

distance apres laquelle, d'ailleurs, eile devient inferieure ä celle de la balle

actuelle.

L'extremite de la nouvelle balle est allongee au lieu d'etre arrondie.
L'adoption de ce projectile necessitera quelques modifications ä la chambre

du fusil; mais elles sont de peu d'importance et l'on en profitera pour
munir les armes du nouveau couteau-bayonnette. (Voir Revue Militaire
suisse d'octobre 1905.)

* *

Signalons enfin l'adoption par l'infanterie de marine d'un outil de pionnier

invente par le general Elliot, chef de ce corps. 11 consiste en un manche

de deux pieds de long, auquel est fixe, par des charnieres, une lame

susceptible de prendre diverses positions: l'une ä angle droit avec le manche

et permettant d'employer l'outil comme une pioche; l'autre ä im angle
süffisant pour que l'instrument puisse servir de beche. La lame se rabat suile

manche et l'ensemble peut se porter sous une ceinture.

A plusieurs reprises nous avons parle des efforts faits aux Etats-Unis

pour developper parmi les miliciens et le public en general, le goüt du tir.
Tout recemment, gräce ä la National Rifle Association, les vetörans de la

guerre d'Espagne qui, dans divers Etats, ont deux cents sections, vont organiser

dans chaeune d'elles un Club de tir ä la cible, oü l'on s'exercera avec
le nouveau rifle et les revolvers reglementaires Colt, Smith et Wesser.
C'est certainement lä un bon Symptome. En ce qui concerne la garde
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nationale, on a moins ä souffrir. en matiere de tir, de Pindifference des

liommes quo du manque de Stands convenables. La milice renferme une
forte proportion de tireurs d'elite et im nombre tres considerable de rifle-
men qui, sans tirer .d'une fac;on bien remarquable. s'intcressent beaucoup
aux matches et n'ont besoin que d'un peu d'encouragement pour devenir
des fanatiques. Le dernier concours international de Creedmoor, pres de

New-York-City, a excitö un vif enthousiasme parmi les soldats-citoyens de

cette ville, d'autant plus que le principal trophöe a ötö gagne par une

equipe du 7" regiment (le regiment des Millionnaires). II est ä noter qu'ä
cette occasion, la milice du Canada, oü les tireurs d'elite abondent, a rendu

hommage. par la bouche du colonel des « Queen's WestminsterVolunteers »,

ä la technique et ä la diseipline superieures des equipes de la milice de

New-York.
Los unites tles grandes villes et celles des campagnes ne sont pas, sous

le rapport de l'instruction du tir, dans des conditions analogues. Les
premieres possedent de bons Stands oü se tiennent de grands concours et oü

l'on peut profiter de l'exemple des experts. En revanche. ces Stands sont
situes ä une assez grande distance du domicile cles miliciens et leur fröquentation

entraine des depenses et des pertes de temps tres souvent prohibitives.

Dans la campagne. d'autre part, on n'a pas l'avantage des concours,
le stimulent des rivalitös entre les divers corps, mais les Stands sont ä proximitö

et si les fermiers qui louent leurs terrains ä cet effet sont trop
frequemment disposes ä... disons « exploiter » — pour employer un euphe-
misme — les compagnies de milices locales, ces dernieres peuvent du

moins s'exercer souvent et sans frais sörieux pour les hommes.

Sans nul doute, ce sont lä des questions interessantes, meme pour le

gros public, car celui-ci comprend, aux Etats-Unis, une grande proportion
de sportsmen. Les journaux. il faut leur rendre cette justice, y consacrent

aujourd'hui, dans leur colonnes, plus d'espace qu'autrefois. Cependant, ils
sout naturellement plus friands de faits divers ä Sensation. C'est pourquoi
la presse, en ce moment, est pleine de ce qui passera ä l'histoire sous le

nom de Brownsville affray — röchauffouree de Brownsville. 11 y a quelques

mois, soit par contre-coup de ces lamentables bagarres causöes dans le Sud

par les haines de races, soit ä la suite de quelque differend avec les blancs

locaux, des soldats du 25" d'infanterie (de couleur) se repandirent dans la
cite de Brownsville, en Texas, et firent feu, ä tort et ä travers, sur la
population. La police du lieu ayant ötö deeimee dans la bagarre, aucune arres-
tatiou ne put etre faite, ct le president Roosevelt, apres enquete, mit en

demeure les trois compagnies compromises dans Paffaire de livrer les

coupables. N'obtenant pas de satisfaction, il prononca le licenciement en bloc
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de ces compagnies par mesure diseiplinaire. L'opinion publique s'est
vivement emue de cette punition qu'elle juge incompatible avec nos traditions
militaires. II est certain qu'elle est severe, car eile frappe, avec quelques
criminels, im nombre considerable d'innocents, parmi lesquels sont d'excellents

et vieux serviteurs, des sous-officiers plusieurs fois rengagös et sur le

point de prendre leur retraite. Le licenciement etant dishonorable, les liberes

ne peuvent möme pas aspirer ädes fonctions du gouvernement et ils perdent
tout droit ä une pension. Contrairement ä ce qui s'etait passö autrefois
dans des cas semblables, Ies officiers n'ont pas ete rendus responsables de

la conduite de leurs hommes.

Dans l'armee on n'approuve pas, en genöral, l'action du president. Le

soldat noir est fort apprecie des officiers qui le considerent, non sans raison,
comme plus diseipline, plus fidele que le blanc, et qui se souviennent des

excellents services rendus dans toutes les guerres des Etats-Unis par ce

genre de troupes.
Peu ä peu l'incident a pris des proportions inattendues. Le President dut

faire de la question l'objet d'un message special au Congres. Et ce dernier
a ordonne une enquete parlementaire.

II serait sans interet d'entrer ici dans le detail des questions subsidiaires,
legales ou autres, soulevees par la decision presidentielle. Bornons-nous ä

mentionner que, dans certains milieux militaires, on craint que cette sorte
de precedent ne soit de nature ä augmenter encore les difficultes du

reerutement de l'armee, ä une epoque oü, gräce ä Pabondance du travail, il
devient malaise d'obtenir des recrues recommandables.

CHRONIQUE FKANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La question des Lits militaires. — Les bureaux de Ia guerre. — La cavalerie
jugee par le general de Pelet-Narbonne. — Les travaux de campagne de

l'infanterie. — Publications relatives ä l'artillerie.

Rien de bien saillant ce mois-ci, Le general Piequart continue ä ötudier
ou ä faire ötudier une foule de questions. II n'est pas de ces hommes qui
arrivent avec des idees arrötees dont il entend imposer coüte que coüte la
realisation. 11 est calme: pour un peu, meme, il passerait pour etre tempori-
sateur. En cela, il est l'opposö de son ad latus, lequel est toujours presse et
turbulent. M. Cheron est parfois inconsidere dans ses actes et dans son

langage. Les espörances qu'on avait conpues sur son compte n'ont pas tenu.
II a parle du conseil de guerre comme d'une juridiction abominable. severe
aux petits, indulgente aux grands, et cette appreciation a paru singuliöre
dans la bouche d'un membre du gouvernement. II a annonce que son projet

1907 16
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allait faire disparaitre definitivement les tribunaux militaires. Et iiles maintient,

se contentant de les transformer. Bref, il donne l'impression d'un

personnage inconsistant, peu renseigne sur ce dont il s'oecupe. Tel il s'est montrö,

en particulier, en defendant le projet de loi en execution duquel, « ä

partir du 1er avril 1907, dans les troupes metropolitaines, le service du

couchage et de Pameublement des corps de troupe sera assure par ces corps
eux-memes, au moyen de prestations dont la nature, ie taux et le mode

d'administration seront determines par le ministre de la guerre dans la
limite des credits inscrits ä cet effet au budget. » Ceci veut dire que l'Etat
ne renouvellera pas le traite qu'il a passe avec la compagnie dite des « Lits
militaires », et aux termes duquel cette compagnie assurait le couchage
de la troupe moyennant certaines redevanecs. Ce Systeme n'ötait d'ailleurs

pas applique ä l'armee coloniale, laquelle pourvoyait directement ä ses

besoins.
11 parait qu'elle ne s'en trouve pas particulierement bien, et on a

demande au sous-secretaire d'Etat s'il ötait opportun de genöraliser une

pratique dont les resultats sont mediocres. Surtout on lui a demandö comment
il concilierait les interets de la gestion directe avec la campagne que meiie
le general Piequart contre l'emploi de la main d'oeuvre militaire. On va re-

pötant que la prösence du soldat ä la caserne a pour but « unique » sa

preparation ä la guerre. A ce titre, il ne devrait ni faire son lit, ni balayer sa

chambröe. On en conclut qu'il ne faut charger aucun officier, aucun sous-

officier, aucun soldat, soit de carder des matelas, de ravauder des couvertures,

de manutentionner des chälits, soit de surveiller ou de diriger ce

travail. A quoi M. Cheron a repondu :

Le reglement prescrira formellement qu'aucun homme de troupe ne sera
distrait de l'instruction militaire pour le fonetionnement du service du
couchage. Je vous donne ä cet egard les assurances les plus formelles.

Eh! oui, on ne le distraira pas du maniement des armes, du tir. de la

marche. Mais on ne pourra pas s'empecher, ä l'heure de la « theorie moiale >>,

de songer que ce gros gars illettre n'a rien ä gagner ä ecouter cles helles

phrases contre l'internationalisme, et qu'on aurait beaucoup ä gagner ä

utiliser sa vigueur pour porter les lits vacants en magasin. Et ce jeune licencie,

qui n'a que faire d'assister aux dissertations sur le patriotisme ou sur la

campagne de 1870, n'est-il pas tout indique pour tenir les ecritures, pour
enregistrer les röintögrations et les sorties

La realite, c'est qu'il y a quelque chose de pueril dans la guerre qu'on
fait aux embusques. II n'est pas permis serieusement de soutenir que la

preparation au metier de combattant, que l'instruction militaire, exige cleux

annees d'affllee. II y a des heures de chömage, et il est de l'interet du

pays de les employer ä des oeuvres de domesticite, si on enleve ä ce mot
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toute signification desobligeante, pour ne lui laisser que son sens etymolo-
gique. II faut du monde pour vaquer aux menues corvees journalieres, aux
travaux d'intörieur. Et quel mal donc y a-Hl ä utiliser pour cet ouvrage des

hommes qu'on a sous la main, qu'on paie peu et qu'on soustrait ainsi aux
dangers de l'oisivete? Nous vivons sur un malentcndu en essayant de faire
croire que le service de deux ans est necessaire. II ne l'est pas. Ce qui est

necessaire en France, ä l'heure actuelle, c'est la permanence de l'armee.
Cette permanence exige le service de vingt-quatre mois ou de dix-huit ou

de quinze. Mais, quelque soit celui de ces termes qn'on adopte, il correspond
ä une duröe superieure ä la longueur de l'apprentissage du metier de soldat.

Cette affirmation, il n'est pas etonnant que M. Cheron ne l'ait pas
produite, car eile l'eüt mis en dösaecord avec son chef. Mais ce qui n'a pas
laisse de causer quelque surprise Q'a öte de 1'entendre profiter de la
discussion pour reveler avec une singuliöre vivacite le dissentiment qui s'est

eleve entre lui et ses sous-ordres. Le compte-rendu officiel, qui a attönue
les expressions, lui attribue ces paroles : « Les bureaux, dans la lutte qu'ils
ont engagee contre le sous-secretaire d'Etat,... » N'est-ce point la confirmation
de ce que je disais le mois dernier, du conflit qui s'est ölevö, nie Saint-Domi-

nique. entre l'element civil et l'element militaire? Au surplus, M. Cheron n'a
voulu laisser subsister aucun doute ä cet ögard, car il s'est ecrie sur un ton

pompeux et comminatoire : « Je suis tres resolu ä defendre au ministere de

la guerre, avec la plus grande energie, la dignitö du pouvoir civil. »

Le gouvernement s'est decide ä demander la creation d'un corps de

gendarmerie mobile Charge d'assurer le maintien de l'ordre et l'execution des

lois sur les points oü les circonstances exigent le rassemblement de forces

importantes de gendarmerie.

Lorsqu'elle ne sera pas employee ä cette mission, dit le projet, la gendarmerie

mobile pourra etre utilisee pour d'autres services de police, de sürete
generale et de garde, fixes par le ministre de la guerre apres entente avec les
autres ministres interesses.

L'organisation du corps de gendarmerie mobile, son effectif, les conditions
de son recrutement, les lieux de stationnement des differentes unites, sont fixes

par decret.
II sera procede ä cette Organisation suivant les besoins du service et dans

la limite des credits ouverts ä cet effet au ministre de la guerre.

J'ai parle le mois passe de l'article que le general de Pelet-Narbonne a

consacre ä notre cavalerie dans Le Continent. J'ai promis d'y revenir. Je

m'execute.
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L'ecrivain militaire allemand fait rapidement l'historique de l'armee
depuis Napoleon jusqu'ä nos jours. 11 loue le reglement du 12 mai 1899, qui
constitue « im progres tres marque », et que remplaca celui du 1er septembre
1904 qui « fut beaucoup plus important, du fait que celui-ci apporta de

nouvelles dispositions fondamentales pour le combat d'infanterie. basees sur
une nouvelle ordonnance de tir du 7 septembre 1903. Cette derniere presente

une importance toute particuliere pour tutilisation moderne du feu de la
cavalerie. *

Au cours de ces dernieres annees, la tactique nommee tactique d'echelons
fut employee d'une maniere de plus en plus generale, par le fait que la
manceuvre fut disposee en echelons de largeur d'escadrons ou d'escadrons en
colonne de marche... (Je transcris textuellement. La traduetion manque
malheureusement d'eleganee et de clarte)... De cette maniere, on espfere augmen-
ter la mobilite des masses de cavalerie et trouver un moyen d'cgaler la tactique
allemande, plus empreinte de cohesion.

Nous ne discutorons pas ici la question de savoir si cette esperance est
motivee, et si Pon ne sc trouve pas sur la voie des raltinements. Un fait est

cependant fermement etabli..., c'est que, depuis la defaite, les troupes montees
ont fait en France des progres remarquables et que l'on travaille avec intelligence

et courage.

En Allemagne, on considere la cavalerie frangaise comme un adversaire
tres remarquable, courageux, bien monte et bien instruit, bien qu'elle ne le
soit peut-etre pas toujours ä un meme degre que la cavalerie allemande,
attendu qu'il lui manque un reglement d'equitation et de dressage, partout
egalement en vigueur. Elle a c-ppendant l'avantage de posseder 8 divisions de

cavalerie organisees en temps de paix, ce qui manijue en Allemagne.
Par contre. on reconnait en France, comme le rapport du general de

Lacroix permet d'ailleurs de s'en rendre compte, la superiorite de l'armement ä

la lance des Allemands que, d'apres l'opinion generalement adoptee en Allemagne,

les Frangais ne peuvent pas introduire, les facultes d'öquitalion des hommes

ne permettant pas de les munir de cette arme.

Par l'introduction du service de deux ans, la cavalerie francaise traversera
une crise assez importante, apres laquelle il est peu probable qu'elle soit
capable de donner d'aussi bons resultats que celle des Allemands.

Les officiers de cavalerie francais se rendent parfaitement compte des
inconvenients causes par la diminution de la duree du service, et l'on cherche
activement par tous les moyens de dressage ä l'aide de moyens mecaniques,
dont l'emploi n'est pas cependant sans causer un prejudice pour la conservation

des clievaux, et en cherchant ä obtenir de plus nombreux rengagements,
mais jusqu'ici avec assez pou de succes.

Comparant la Situation de la cavalerie dans son pays et dans le nötre,
le general presente le tableau suivant, qui se rapporte ä la fin de 1906 :
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France. Allemagne.
89 regiments a. 5 escadrons ', dont 99 regiments de 5 escadrons'2 dont

31 de dragons, 21 de chasseurs äche- 10 de cuirassiers, 28 de dragons, 20

val, 14 de hussards, 13 de cuirassiers, de hussards, 26 de hulans, 4 de chas-
6 de chasseurs d'Afrique, 4 de spahis, seurs ä cheval, 4 de grosse cavalerie,
2 escadrons de spahis du Senegal. (En 7 de chevau-legers. (En tout, 464 esca-

tout, 447 escadions). drons.)
De plus, 8 escadrons de cavaliers (Les escadrons sont les uns ä 139;

de remonte et 1 escadron indigene les autres, ä 135 chevaux de service.
congolais. En temps de guerre, les escadrons

(L'escadron simple est ä 134 che- mobilises sont ä 150 cavaliers et 178

vaux ; l'escadron renforce, ä 150 che- chevaux.)
vaux: en temps de guerre, ä 160

chevaux

D'apres le budget de 1906, la cavalerie francaise compte en temps de

paix 67 456 chevaux; la cavalerie allemande, 67 124 chevaux.
En cas de guerre, l'Allemagne aura 11 divisions de cavalerie, dont une

seule existe des ä present. Chaeune d'elles comprend 3 brigades cle 2

rögiments divisös en 4 escadrons, une section de mitrailleuses, 1 groupe de 2

batteries ä 6 pieces, une section de munitions, im detachement du gönie

cycliste, un corps de signaux. Cette force, d'environ 4800 hommes, 5300

chevaux, 160 voitures, permet de mettre au combat 3600 cavaliers et 12

canons. Des corps de cavalerie seraient eventuellement formes. Trois escadrons

seraient attribuös ä chaeune des 48 divisions d'infanterie de premiere ligne3.
La formation de rögiments de cavalerie de Parmee territoriale a ötö prevue.

A la mobilisation, la France fournirait 8 divisions de cavalerie (existant
toutes en temps de paix), d'une force ä peu pres egale aux divisions
allemandes, mais sans mitrailleuses. Une brigade de cavalerie de corps (2-3

rögiments) est attribuee ä chacun des 21 corps d'armee, et un escadron de

reserve aux 46 divisions d'infanterie.
Bien que l'Allemagne possede en temps de paix 10 regiments de cavalerie

de plus que la France, Ia force de combat des deux cavaleries serait,
en cas de guerre, sensiblement analogue, en admettant que la France püt
disposer de ses contingents budgetaires, ce qui est assez douteux. Jusqu'ä
quel point la reserve et l'armee territoriale pourront modifier cet equilibre,
impossible de le savoir, les chiffres qui concernent l'Allemagne n'etant pas
connus. En France, l'etablissement de 38 regiments de reserve et de 38

escadrons territoriaux est projete.

1 Sur res 89 regiments, 79 seulement sonl en France.
2 D'apres la loi du i5 avril igo5, 5io escadrons devront etre formes jusqu'au 3i

mars 1910.
3 Les chiffres concernant l'Allemagne sont lires du Veltzes Armee-Almanach de

1906.
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Toute la cavalerie allemande est armöe de lances, independamment de

l'öpee et de la carabine (ä hausse graduee jusqu'ä 1200 metres).
En France, l'arme principale est le sabre: seules, les premieres files des

regiments de dragons faisant partie des divisions de cavalerie portent la
lance. En plus du sabre, les cavaliers sont armes d'une carabine (ä hausse
de 2000 metres); pour les charges, du revolver.

J'ai promis de revenir sur la partie du budget de la guerre qui est l'ceuvre

personnelle de M. Messimy, lorsque celui-ci l'aurait mise dans le

commerce. Elle vient justement de paraitre ', et le moment est arrive de m'exe-
cuter. Une nouvelle lecture m'a confirme dans la bonne impression que j'ai
eprouvöe lorsque j'ai parcouru pour la premiere fois le texte de ce document

parlementaire. Elle m'a confirme aussi dans l'opinion que le style en

est plus leger qu'il ne Pest d'ordinaire clans des travaux legislatifs du genre
de celui-ci. En voulez-vous un echantillon'.' Tenez, voici ce que le brillant
döputö de la Seine dit des cuirassiers :

L'armure eclatante qui fait d'eux des points de mire uniques est aussi
facilement trouee par les balles de Pinfanterie moderne quo pouvaient l'etre les

casquettes des Nemrods de Tarascon par le plomb de Tartarin ct de ses

compagnons de chasse.
Nous entretenons 13 regiments de cuirassiers : un seul, maintenu ä Paris,

continuera ä faire la joie des badauds, des enfants, des nourrices, et ä escorter
les rois. Les douze autres, pour le plus grand bien de la cavalerie et de Parmee.
deviendront des regiments de dragons et de legere, d'un prix de revient bien
moindre et d'un rendement meilleur.

Si le style de M. Messimy a pour qualite d'etre leger, certains de ses

jugements ont peut-etre pour defaut de l'etre aussi. Mais ce jeune
parlementaire sait qu'il y a des « evolutions necessaires»: il l'a prouve en exprimant

en 1906, sur la reforme des conseils de guerre, une opinion tres
notablement difförente de celle qu'il professait en 1902. Ce n'est pas un entete;
de bonnes raisons peuvent le ramener; il est assez jeune pour etre reste
perfectible. On n'a donc pas ä s'inquiöter de ce qu'il jr a de contestable
dans son gros volume, lequel, je le repöte, renferme une foule d'interessantes

suggestions et d'apergus fort dignes d'etre examines.

Le ministre de la guerre a approuve, le 24 octobre dernier, une Instruction

pratique sur les travaux de campagne a l'usage de l'infanterie; cette
Instruction est precedee d'un avant-propos tres clair, tres explicite, qui indique

1 Considerations generales sur l'organisation de l'armee, par M. A. Messimy,

depule de la Seine, rapporteur du budget de la guerre. 1. vol. grand in-18 de 4o8

pages, avec des diasrammes hors texle. Paris, Charles-Lavauzelle.
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fort nettement l'esprit qui a, comme on dit, preside ä sa redaction. Cet esprit
est celui qui a inspire le Reglement de manoeuvre « dont eile n'est qu'une

dependance. »

Si la puissance de Parmei lent et les enseignements des guerres recentes
ont montre la necessite, pour les troupes d'infanterie. de faire un usage
frequent de la fortification de champ de bataille, il convient aussi de ne pas perdre

de vue que la protection ä rechercher contre les projectiles ne doit, en

aucun cas, diminuer l'esprit d'offensive de notre infanterie, ni entraver son
aptitude au mouvement.

Ce principe a semble d'une teile importance qu'il a servi de base aux
considerations sur l'emploi de la fortification du champ de bataille, et qu'on l'a
formule ä plusieurs reprises dans les prescriptions concernant la methode
d'instruction, afin que chacun en soit bien penetre.

C'est dans le meme but que, dans la premiere partie de l'instruction, on a

fait ressortir le caractere eminemment passager et temporaire des installations
de fortification de campagne et qu'on a nettement speeifie que les travaux
executes nc doivent jamais retenir les troupes sur un point du terrain, si la
.Situation du moment exige que leur place soit ailleurs.

La fortification n'est qu'un mögen et non uu but; il faut en user en se
conformant avant tout aux necessites tactiques et ne jamais liesiter soit ä

renoncer ä la protection qu'elle procure, soit ä abandonner des installations dejä
creees pour en recommencer de nouvelles ailleurs.

Dans le dressage de la troupe, il convient d'exercer les hommes ä manier
habilement les outils portatifs dont ils devront faire usage toutes les fois que
cela est necessaire.

L'abus de la fortification, c'est-ä-dire l'adherence exagcree de l'individu ou
du groupe au terrain. produirait des consequences aussi funestes, quoique
d'une autre nature, qu'une marche effectuee inconsiderement sans souci de la
protection.

En dehors des cas exceptionnels oü l'homme isole restera juge de Poppor-
tunite de l'emploi de son outil, il appartiendra au chef du moment, chef d'unite
ou chef de groupe eventuel, d'indiquer, ä chaque arret, si le travail de protection

doit etre entrepris.

A l'instruction. les exercices prescrits par le Reglement de manoeuvres,
le Reglement sur l'instruction du tir et l'instruction pratique du 24 octobre
1906 « devront toujours etre combines de maniere ä affirmer constamment
ce principe que la fortification doit toujours etre lie'e a la manceuvre et au tir.»

Ces prineipes generaux une fois poses, on passe ä des considerations suile

but et l'emploi de la fortification du champ de bataille, puis on en vient
(chapitre II) ä Putilisation des couverts et obstacles du sol, ä la construetion

de masques individuels et ä l'organisation des points d'appui. De

nombreuses figures, tres bien faites, donnent — « ä titre de simple indication »

— des exemples d'amönagement qui eclairent les explications du texte. On

y voit, en particulier, comment deux camarades de combat, couchös sur la
ligne des tirailleurs, apres s'etre d'abord abrites derriere leurs sacs, execu-
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tent une tranchee : ils travaillent et tirent alternativement. se redressant

peu ä peu, ä mesure que l'abri donne par le masque et la fouille. augmente
de hauteur.

La brochure se termine par l'exposö cle la methode d'enseignement
pratique (chapitre III) et par difförentes annexes (outils, tranchöes de fortifications

de campagne et travaux qui s'y rattachent, tels que destructions, ä

l'aide de la melinite, passage des cours d'eaux, installations des camps et
des bivouacsY

En avril 1906 (page 341), j'ai cite un passage extrait d'une Etude sur la

diseipline, par le capitaine Georges Couderc de Fonlongue, lequel venait

justement d'etre frappe pour manquement grave ä cette diseipline clont il
avait parle fort congrüment, en termes fort eleves. Son etude denotait dela
noblesse de sentiments, de la hauteur de vues, quelque chose de chevaleresque,

une reelle distinetion d'esprit, un goüt reel de l'elegance dans la

forme.

Je retrouve ces qualitös dans une brochure (L'officier et ses ennemis) que
cet officier vient de faire paraitre ä la librairie academique (Perrin). On

lira, je crois, avec Sympathie ses « pensöes militaires » que la disgräce
aurait pu rendre ameres et qui m'ont semble sereines. J'ai, pour ma part.
eprouve un vif plaisir ä y trouver tout un chapitre destine ä soutenir une
these que j'ai indiquöe dans ma premiere. chronique de cette annee (page
66), ä savoir la « necessite d'une mentalitö speciale dans l'armee ».

La maison Berger-Levrault s'est fait une spöcialite dans la librairie
militaire: celle des ouvrages relatifs ä l'artillerie. Dejä eile edite PAnnuaire de

l'arme et sa Revue.
11 m'arrive de chez eile un paquet de publications d'un tres haut interet

et qui se rapportent toutes au canon et ä son emploi. Elles s'y rapportent
plus ou moins. Car les Loisirs d'un artilleur, du commandant Estienne. nous
entrainent quelquefois fort loin des bouches ä feu et du tir... sauf ä nous y
ramener. On y trouve de la poesie et de la science, de la science superieure
(superieure, en particulier, ä la poesie). On y trouve aussi de la psychologie.
C'est l'ceuvre d'un esprit tres distingue, tres ouvert, tres varie. tres philosophique.

Le commandant Estienne est un remarquable inventeur, un excellent

officier, un ecrivain original, un penseur, un erudit, un mathemati-
cien. Inutile cle dire que je n'ai pas pu le suivre sur tous les domaines oü

il se promene, et oü il a l'air d'etre comme chez lui. Mais il n'est pas douteux

que ses travaux sont dignes d'ötre signalös, et je n'hesite pas ä en

recommander l'etude.
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Tres originale — trop originale, peut-etre! — les plaquettes du commandant

Morelle (Loin des cretes! et Par l'image): beaucoup de «mots», des

fantaisies chatnoiresques, des coq-ä-1'äne, des ä-peu-pres cocasses, autour
d'une ou deux idees justes, encore que rendues paradoxales, sinon meme

faussees, par Pexagöration et l'outrance : il s'agit, d'une part, de Putilisation
du terrain, et, d'autre part, de sa representation.

J'ai trop souvent parle des ecrits anterieurs de ce spirituel humoriste

pour avoir besoin d'insister sur les nouvelles variations qu'il a brodees suile

theme qui lui est familier.

Tout ä fait recommandables, les Notes sur le canon de 7ö et son reglement,

que le lieutenant Morliere a redigees ä Pusage des personnes etrangeres ä

l'arme. Des dessins tres bien faits et nombreux mettent le materiel sous les

yeux du lecteur et rendent intelligible ce que le Reglement de manoeuvres

ne montre qu'aux gens de metier. Je ne crois pas qu'il existe de livre
(Cours special ou autre) qui puisse mieux renseigner les « profanes » sur
l'organisation de notre nouveau canon — fonetionnement. pointage, tir.
Mais qu'on n'y cherche pas des considerations d'ordre tactique: l'auteur a

systömatiquement laisse de cöte ces questions qui sortent du cadre qu'il
s'est tracö. Mais nous allons les retrouver ailleurs.

J'ai parle, en aoüt 1901 (page 631), des Exercices de Service en campagne
dans le, groupe de batteries, que venait de publier le commandant Aiibrat.
Depuis cette öpoque, l'auteur a ötö attache au Cours pratique de tir de

l'artillerie (Poitiers) et ä l'Ecole normale de tir de l'infanterie (Camp-de-
Chälons). De plus, il a eu «la bonne fortune de prendre partä de nombreux
exercices cle toutes sortes sous la direction de chefs eminents ». 11 a pu
ainsi eclaircir ses idees, les completer. Aussi ia nouvelle edition qu'il donne

de son ötude est-elle tres difförente de la premiere. Et, d'abord, eile est

moitie plus grosse. Elle avait pres de 400 pages: eile en a pres de 600. J'en
recommande la lecture, sans pourtant me dissimuler ce qu'il y a de fasti-
dieux dans les details qu'elle renferme et qui n'ont d'utilite directe qu'au
point de vue didactique, c'est-ä-dire pour les seuls officiers qui sont charges
de diriger cette instruction ou, plus exaetement, de la faire.

J'ai commence par la fin. Chronologiquement, avant de m'occuper du

canon ä tir rapide, j'aurais du parier du volume que le commandant brevete
Ernest Picard et le lieutenant Louis Jouan, attachö ä la Section historique,
viennent de consacrer ä l'artillerie frangaise au XVIII8 siecle. Cette
monographie n'est pas seulement solide ; eile presente un reel interet, un
interet qui a meme quelque actualite, car on y assiste ä la lutte de l'esprit
de progres avec la routine, car on y voit que l'adoption d'un materiel
nouveau n'a pas toujours coincide avec l'adoption d'une tactique nouvelle,

appropriee aux qualitös de l'engin, car on y constate la resistance et la
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persistance d'idöes fausses contre lesquelles vient s'acharner l'önergie des

novateurs. Heureusement, ceux-ci finissent par l'emporter.

De tres importants changements viennent d'etre opörös dans le person
nel. Deux commandants de corps d armee, les gönöraux Mathis et Millet
remplacent, au Conseil supörieur de la guerre, les generaux Duchesne et

Dodds, atteints par la limite d'äge.
La direction de l'infanterie vient de passer encore une fois en d'autres

mains. Le colonel Poline. nomme l'an dernier, est remplacö par le colonel

Sarrail qui commanda naguere non sans eclat l'Ecole de Saint-Maixent.

Enfin, le general Percin recoit le commandement du XIII1' corps d'armee oü

il succede au general Bazaine-Havter, transfere au IVe

Le ministre a eu ä traiter plusieurs affaires embarrassantes: celle de

ü renoble, celle de Toul. 11 s'en est tirö avec tous les honneurs de la guerre.
II a annule cles mesures singulierement malencontreuses prises par son

predecesseur (bibliotheques de la troupe, instruction des futurs officiers
d'administration). 11 a resiste aux efforts faits, dans un but do reclame
ölectorale et en vue d'obtenir de la popularitö, pour renvoyer dans leurs foyers
les soldats qui accomplissent leur troisieme annee de service. Bref, il a.

pour le moment, le vent dans ses voiles. Puisse-t-il en profitor! Puisse-t-il
evitei les ecueils'.
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Gedanken über einen zeilgemässen Ausbau unserer Wermacht, par W.
1 brochure in-8". Vienne et Leipzig 1907 CAV. Stern, editeur.

Dans sa chronique de fevrier, notre correspondant autrichien a Signale
la publication d'une brochure qui semble avoir cause, dans les cercles
militaires autrichiens, une profonde impression Unser letzter Kampf. DasVermäclit-
nis eines allen Kaiserlichen Soldaten (Stern, editeur, ä Vienne) est une revanche

de l'esprit militaire contre la negligence et la legerete des cercles
politiques, qui de plus en plus subordonnent les exigences de la defense nationale

ä leurs interets electoraux.
La brochure de W. semble s'etre inspiröe de celle du vieux soldat imperial.

L'auteur examine les eventualites de guerre auxquelles l'Autriche-
Hongrie peut etre appelee ä faire face et les mesures qu'elle doit adopter
pour y parvenir. Indirectement, la question peut nous intöresser en Suisse ;

il n'est donc pas inutile de prösenter, au moins en partie, le raisonnement
de l'auteur.
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